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Trois-Rivières,	à titre de personne désignée par le corps 
professoral de cette université, pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes;

Que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Trois-Rivières,	à	titre	de	personnes	désignées	par	le	corps	
professoral de cette université, pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes :

—	monsieur	 Frank	 Crispino,	 professeur	 titulaire,	
Département	de	chimie,	biochimie	et	physique,	Université	
du	Québec	à	Trois-Rivières,	en	remplacement	de	monsieur	
Christian Linard;

—	madame	Diane	Gagné,	professeure,	Département	
de gestion des ressources humaines, Université du 
Québec	à	Trois-Rivières,	en	remplacement	de	monsieur	 
Yves Lachapelle;

Que madame Lucie Lorrain, chargée de cours, 
Département	 de	 chimie,	 biochimie	 et	 physique,	
Département de biologie médicale et Département des 
sciences de l’environnement, Université du Québec à 
Trois-Rivières,	 soit	 nommée	 de	 nouveau	membre	 du	
conseil d’administration de l’Université du Québec à  
Trois-Rivières,	 à titre de personne désignée par les 
chargés de cours, pour un mandat de trois ans à compter  
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76356

Gouvernement	du	Québec

Décret 85-2022, 19 janvier 2022
Concernant le renouvellement du mandat de membres 
additionnels	à	 temps	partiel	du	Bureau	d’audiences	
publiques sur l’environnement

Attendu	que le premier alinéa de l’article 6.2 de la  
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
notamment	que	le	Bureau	d’audiences	publiques	sur	l’envi-
ronnement est composé d’au plus cinq membres nommés 
par le gouvernement pour un mandat d’au plus cinq ans 
qui peut être renouvelé;

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 6.2 de cette 
loi prévoit que le gouvernement peut, lorsque l’expédition 
des	affaires	dont	le	Bureau	a	la	charge	le	requiert,	nommer	
pour le temps et avec la rémunération qu’il détermine des 
membres additionnels à temps partiel;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 6.2.2 de 
cette loi prévoit que le gouvernement établit une procédure 
de sélection des membres qui doit notamment prévoir la 
constitution d’un comité de sélection;

Attendu	que	conformément	à	l’article	28	du	Règlement	
sur la procédure de sélection des personnes aptes à être 
nommées	membres	du	Bureau	d’audiences	publiques	sur	
l’environnement (chapitre Q-2, r. 35.3), le secrétaire géné-
ral associé responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif a formé un comité de renouvellement 
pour examiner le renouvellement du mandat de notam-
ment	messieurs	Pierre	André,	Pierre	Magnan	et	Pierre	
Renaud	ainsi	que	de	madame	Ursula	Fleury	Larouche	
comme	membres	additionnels	à	temps	partiel	du	Bureau	
d’audiences publiques sur l’environnement;

Attendu	que conformément à l’article 30 de ce règle-
ment, le comité a transmis ses recommandations au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif et au ministre de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques;

Attendu	que	messieurs	Pierre	André,	Pierre	Magnan	et	
Pierre	Renaud	ainsi	que	madame	Ursula	Fleury	Larouche	
ont été nommés de nouveau membres additionnels à temps 
partiel	du	Bureau	d’audiences	publiques	sur	l’environne-
ment par le décret numéro 193-2019 du 13 mars 2019, que 
leur	mandat	viendra	à	échéance	le	29	mars	2022	et	qu’il	y	
a lieu de le renouveler;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Que les personnes suivantes soient nommées de  
nouveau	membres	additionnels	à	temps	partiel	du	Bureau	
d’audiences publiques sur l’environnement pour un mandat 
de trois ans à compter du 30 mars 2022 :

— monsieur Pierre André, expert en développement 
durable, gestion des ressources naturelles, évaluation envi-
ronnementale et participation publique en pratique privée;

—	madame	Ursula	Fleury	Larouche,	chargée	de	cours,	
Département des sciences de l’environnement, Université 
du	Québec	à	Trois-Rivières;

—	monsieur	 Pierre	 Magnan,	 professeur	 émérite,	
Département des sciences de l’environnement, Université 
du	Québec	à	Trois-Rivières;

—	monsieur	 Pierre	 Renaud,	 consultant	 en	 
pratique privée;
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Que ces membres additionnels soient rémunérés confor-
mément au décret numéro 805-2001 du 27 juin 2001 et les 
modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées,	
lorsque leurs services sont requis;

Que ces membres additionnels soient remboursés des 
frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	de	
leurs	fonctions	conformément	aux	Règles	sur	les	frais	de	
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76357

Gouvernement	du	Québec

Décret 86-2022, 19 janvier 2022
Concernant la composition et le mandat de la délé- 
gation	officielle	du	Québec	à	la	Rencontre	fédérale- 
provinciale-territoriale des ministres des Finances qui 
se tiendra le 21 janvier 2022

Attendu	 que	 la	 Rencontre	 fédérale-provinciale- 
territoriale des ministres des Finances se tiendra le  
21 janvier 2022;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il	 est	 ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et de la ministre 
responsable	 des	 Relations	 canadiennes	 et	 de	 la	 
Francophonie canadienne :

Que	le	ministre	des	Finances,	monsieur	Eric	Girard,	
dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	Rencontre	
fédérale-provinciale-territoriale des ministres des Finances 
qui se tiendra le 21 janvier 2022;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
des Finances, soit composée de :

—	Monsieur	Philippe	Gougeon,	directeur	de	cabinet,	
Cabinet du ministre des Finances;

—	Madame	Fanny	Beaudry-Campeau,	directrice	des	
communications, Cabinet du ministre des Finances;

—	Monsieur	 Pierre	 Côté,	 sous-ministre,	 ministère	 
des Finances;

—	Monsieur	Martin	Guérard,	sous-ministre	adjoint	aux	
relations	fédérales-provinciales	et	aux	politiques	finan-
cières, ministère des Finances;

—	Madame	Emilie	Desmarais-Girard,	conseillère	en	
relations intergouvernementales, secrétariat du Québec aux 
relations canadiennes;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76359

Gouvernement	du	Québec

Décret 87-2022, 19 janvier 2022
Concernant	la	nomination	de	monsieur	Alain	Bédard	
comme	membre	médecin	psychiatre	à	temps	partiel	du	
Tribunal administratif du Québec, affecté à la section 
des affaires sociales

Attendu	que l’article 38 de la Loi sur la justice admi-
nistrative (chapitre J-3) prévoit que le Tribunal adminis-
tratif du Québec est composé de membres indépendants et 
impartiaux nommés durant bonne conduite par le gouver-
nement qui en détermine le nombre en tenant compte des 
besoins du Tribunal;

Attendu	que l’article 42 de cette loi prévoit notamment 
que les membres du Tribunal sont choisis parmi les per-
sonnes déclarées aptes suivant la procédure de recrutement 
et de sélection établie par règlement du gouvernement;

Attendu	que l’article 57 de cette loi prévoit que le  
gouvernement	fixe,	conformément	au	règlement	édicté	en	
application de l’article 56 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

Attendu	que	conformément	à	l’article	5	du	Règlement	
sur la procédure de recrutement et de sélection des  
personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du Québec (chapitre J-3, r. 2), le secrétaire 
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